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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Eidgenössische Wahlen

Die Regierungsparteien versuchten im Wahlkampf, auch möglichst viele Rentnerinnen
und Rentner anzusprechen und zugunsten ihrer Parteien zu mobilisieren. Dabei spielte
die Diskussion um die 10. AHV-Revision eine nicht unwesentliche Rolle. Kurz vor den
Wahlen warfen sich FDP, SP und CVP gegenseitig vor, eine rasche finanzielle
Besserstellung der Rentner verhindert zu haben. Aus der VOX-Analyse im Anschluss an
die Wahlen ging unter anderem hervor, dass die FDP von allen Parteien den grössten
Teil dieser Personengruppe mobilisieren konnte.

In den Augen vieler Wahlbeobachter spielten auch die Mutmassungen über eine vom
Bundesrat geplante Benzinzollerhöhung von 25 bis 35 Rappen pro Liter, welche
während den Sommermonaten diskutiert wurde und in der letzten Woche vor den
Wahlen durch die Presse an die Öffentlichkeit gelangte, eine wichtige Rolle in der
Meinungsbildung vieler, zu jenem Zeitpunkt noch unentschlossener Wählerinnen und
Wähler. Ein direkter Zusammenhang zwischen dem Erfolg der AP sowie der Lega dei
Ticinesi einerseits und der durch gewisse Medien geschürten Angst vor einer massiven
Benzinpreiserhöhung andererseits liess sich in der VOX-Umfrage nicht nachweisen. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 22.10.1991
MATTHIAS RINDERKNECHT

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

L'initiative populaire «pour la protection des régions alpines contre le trafic de
transit» (Initiative des Alpes), sur laquelle le peuple et les cantons devaient se
prononcer, a été déposée en 1990. Son texte propose, pour protéger la région alpine,
de transférer complètement le trafic de transit de la route au rail en l'espace de dix ans
et de geler la capacité des routes de transit. En 1992-1993, le Conseil fédéral et les
Chambres l'avaient rejetée. A l'inverse, le souverain a accepté cette initiative avec près
de 52 pour cent de oui et 13 6/2 cantons. Comme il est d'usage en matière de scrutins
routiers et environnementaux, le principal clivage s'est situé entre cantons romands et
alémaniques. Tandis que les premiers ont nettement repoussé l'initiative, les seconds
l'ont tous approuvée (à l'exception d'Argovie), en particulier ceux qui se situent sur l'axe
du Gothard (Lucerne, Nidwald, Uri et le Tessin). La plus forte proportion de oui est
venue d'Uri (87.6%), canton particulièrement victime du trafic de transit, et le rejet le
plus massif fut le fait du Valais (74.4%) en raison du danger pesant sur la réalisation de
la N9. En Suisse romande, l'acceptation de l'initiative a souvent été vue comme un
nouveau vote anti-européen. De nombreuses voix ont ainsi protesté contre la décision
imposée par la majorité alémanique, la plus virulente ayant été celle de Jean-Pascal
Delamuraz, ce qui n'a pas manqué de lui attirer de nombreuses critiques.

Votation du 20 février 1994

Participation: 40.9%
Oui: 954'491 (51.9%) / cantons: 13 6/2
Non: 884'362 (48.1%) / cantons: 7

Mots d'ordre:
– Oui: PS, PE, AdI, PEP, DS, PdT; USS, ATE, Fédération suisse des cheminots et
associations pour la protection de l'environnement.
– Non: PRD (3*), PDC (7*), UDC, PL, PdL (ex-PA), Lega; Vorort, USAM, CSCS, USP, Société
des entrepreneurs, Fédération suisse du tourisme, TCS, ACS, Association des
transporteurs routiers.
* Entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes

Les partisans de l'initiative – socialistes, écologistes, minorités bourgeoises radicales et
démocrates-chrétiennes, élus et populations de cantons concernés (notamment Uri)
ainsi qu'associations de protection de l'environnement – ont mis en avant le fait que

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.02.1994
SERGE TERRIBILINI
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celle-ci était le complément idéal aux NLFA, à l'accord sur le transit avec l'UE et à la
Convention alpine; elle permettrait à ces textes et projets de se concrétiser en
obligeant réellement à transférer le trafic de transit, en constant accroissement, de la
route au rail. Cela serait nécessaire pour protéger la région alpine contre la pollution
atmosphérique et surtout le bruit. Ces nuisances seraient devenues insupportables
dans certaines régions, notamment le canton d'Uri. De plus, un tel transfert permettrait
au rail de regagner des parts de marché par rapport à la route; le rôle de cette dernière
dans le trafic de marchandises n'a en effet cessé d'augmenter depuis plusieurs années.
Le passage de la route au rail aurait en outre l'avantage de rentabiliser les futures
infrastructures ferroviaires (NLFA) qui, sans cela, deviendraient largement déficitaires.
Les partisans n'ont pas estimé que leur texte était anti-européen ou discriminatoire
vis-à-vis des transporteurs étrangers; selon eux, ces derniers et les Suisses devraient
être traités de la même manière sur le plan juridique. Par ailleurs, en adoptant ce texte,
la Suisse se poserait en exemple et en précurseur pour le reste de l'Europe.

Les opposants à l'initiative – une bonne part des partis bourgeois, les automobilistes,
les transporteurs routiers ainsi que le gouvernement – ont affirmé que celle-ci créerait
plus de problèmes qu'elle n'en résoudrait. Sur le plan des principes, ils n'ont pas admis
que l'on contredise la règle prescrivant le libre choix du moyen de transport.
Manifestant également le souci de protéger l'arc alpin et de transférer le trafic de
transit de la route au rail, ils ont reproché au texte son caractère contraignant. Selon
eux, la politique fédérale vise un résultat identique en construisant les infrastructures
nécessaires (NLFA  notamment), mais en usant, afin qu'elles soient utilisées
suffisamment, d'instruments conformes à l'économie de marché (taxes incitatives). Les
opposants ont en outre relevé que les neuf dixièmes des marchandises transportées en
Suisse transitaient déjà par le rail. Par ailleurs, ils ont mis en doute l'efficacité même
des mesures proposées. Selon eux, l'initiative conduirait les routiers européens à
contourner la Suisse, ce qui ne ferait que déplacer le problème ailleurs. De plus, seule
une part minime du trafic dans les Alpes serait touchée; la majorité, soit le trafic
intérieur et le trafic d'import-export ne serait pas concerné. Cela créerait de fait une
inégalité entre les transporteurs suisses et étrangers. Ces derniers étant discriminés,
les pays européens ne manqueraient certainement pas d'infliger à la Suisse des
mesures de rétorsion, d'autant que plusieurs traités internationaux seraient violés
(accord sur le transit notamment). D'autre part, l'initiative défavoriserait les régions
alpines en empêchant la réalisation de certaines routes, en tête desquelles la N9 de
Sierre (VS) à Brigue (VS), et y freinerait l'activité économique, commerciale et
touristique.

La campagne sur cet objet fut très animée. Du côté des opposants, Adolf Ogi a
manifesté un grand engagement pour que les projets de son département ainsi que
l'accord sur le transit ne soient pas remis en cause. Un des points forts fut sa
confrontation télévisée avec le Landamann d'Uri durant laquelle il s'est clairement
rendu impopulaire en faisant montre d'une certaine arrogance en prétendant que Uri
ne devait pas protester contre les décisions fédérales car c'était un canton
subventionné à 100 pour cent. D'aucuns ont affirmé que la campagne avait connu là un
tournant en Suisse alémanique. Par ailleurs, le chef du DFTCE n'a pas craint de
dramatiser l'enjeu, assurant que les conséquences d'une acceptation seraient terribles,
tant au niveau international (relations avec l'UE) que national (gel des constructions
routières). De leur côté, les partisans de l'initiative n'ont pas été moins actifs et ont axé
leur propagande sur les conditions de vie difficiles dans le canton d'Uri en raison du
transit routier. Ils ont en outre concentré leurs attaques sur la personne d' Adolf Ogi. 

L'analyse VOX de cette votation a mis en évidence le fait que l'acceptation de l'initiative
a été principalement due à la division des partis bourgeois. Ainsi, près de la moitié des
votants proches du parti démocrate-chrétien et un tiers des sympathisants radicaux
ont voté oui. Le principal motif d'une acceptation était de type environnemental; l'idée
de transférer le trafic de transit de la route au rail pour soulager l'environnement a
rassemblé une majorité de personnes. Du côté du non, l'argument essentiel concernait
la politique européenne; il s'agissait de respecter l'accord sur le transit et d'éviter des
mesures de rétorsion. De fait, une certaine corrélation entre partisans d'une
intégration européenne et opposants à l'initiative a été observée. Dans le sens inverse,
la situation fut moins nette, même si les adversaires d'une adhésion à l'EEE furent
nombreux à voter oui. 2
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En juin de l’année sous revue, l’Association Transports et Environnement (ATE) a
présenté un projet d’initiative populaire fédérale visant à modifier la clé de répartition
des recettes des taxes routières, afin que les transports publics en reçoivent la moitié
et non plus seulement le quart. Le produit de la vente des vignettes autoroutières
resterait acquis à la route, par contre les recettes des autres taxes seraient versées
dans un pot commun, puis réparties à raison de 45% pour les transports publics (contre
24% actuellement) et 53% pour les routes (aujourd’hui: 74%). Par cette réallocation de
moyens au fonds des transports publics (FTP), l’ATE entend assurer le financement de la
réalisation des projets non retenus, faute d’argent, pour la première étape du
développement de l’infrastructure ferroviaire (ZEB 1). Le Touring Club Suisse (TCS) a
jugé cette initiative scandaleuse et dangereuse, dans la mesure où elle remet en
question le financement du fonds d’infrastructure, notamment la part de CHF 5,5
milliards dévolue à l’élimination des goulets d’étranglements. L’initiative, soutenue par
le PS, les Verts, Ecologie libérale (VD) et des organisations écologistes, sera
formellement lancée début 2009. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.06.2008
NICOLAS FREYMOND

L’ATE a lancé une initiative populaire fédérale « pour les transports publics » avec le
soutien du PS, des Verts, des Verts libéraux et du parti évangélique. L’initiative vise à
modifier la clé de répartition des recettes des taxes routières afin d’en attribuer la
moitié aux transports publics. Concrètement, le texte déposé propose d’affecter la
moitié du produit net de l’impôt à la consommation sur les carburants des transports
terrestres aux transports, à raison d’une moitié pour les transports publics sur le rail, la
route et les eaux et de l’autre pour certaines tâches liées à la circulation routière. Le
produit de la vente des vignettes autoroutières resterait acquis à la route, par contre
les recettes des autres taxes seraient allouées à parts égales aux transports publics et
au trafic routier (contre respectivement ¼ et ¾ actuellement). Le TCS et Routesuisse,
organisation faîtière de l'économie automobile et du trafic routier privé, ont
catégoriquement rejeté l’initiative au motif qu’elle met en péril l’alimentation du fonds
d’infrastructure et, partant, la mise en œuvre du programme d’élimination des goulets
d’étranglement routiers. Le directeur de l’Union des transports publics (UTP), Peter
Vollmer, a estimé peu judicieux de la part de l’ATE d’initier une lutte pour la répartition
des recettes routières, alors que des moyens supplémentaires devront de toute
manière être trouvés pour financer les nouveaux projets d’infrastructures. À cet égard,
il s’est dit favorable à l’introduction d’une taxe sur la mobilité telle que proposée par le
DETEC. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 31.10.2009
NICOLAS FREYMOND

À l’automne, l’initiative populaire fédérale « pour les transports publics », lancée
l’année précédente par l’ATE, avec le soutien du PS, des Verts, des Verts libéraux et du
parti évangélique, a abouti. Elle propose une réforme de la répartition du produit des
taxes routières (vignette autoroutière exceptée) afin d’en attribuer la moitié aux
transports publics, contre un quart actuellement. L’ATE a estimé qu’un montant de CHF
800 millions par an pourrait ainsi être investi pour développer l’offre des transports
publics. L’USAM et le TCS ont réaffirmé leur rejet catégorique du texte, au motif qu’il
induirait une hausse insupportable des taxes sur les carburants. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.10.2010
NICOLAS FREYMOND

Strassenverkehr

Durant l'année écoulée, l'initiative pour «douze dimanches par année sans véhicules à
moteur ni avions» a fait l'objet d'une votation populaire. Les représentants de cette
initiative dite de Berthoud ont insisté sur le fait qu'il s'agissait surtout, pour eux,
d'instaurer un processus de réflexion. Compte tenu des effets secondaires négatifs du
trafic motorisé (accidents, bruit, gaz d'échappement), il importait de démontrer qu'il
était possible d'organiser ses loisirs de façon satisfaisante, même sans automobile. Les
adversaires de l'initiative ont fait preuve de compréhension à l'égard d'une pareille
préoccupation. En revanche, ils se sont élevés vigoureusement contre la tentative
d'imposer de telles vues au moyen de prescriptions légales. A cela s'ajoutent,
naturellement, la crainte des répercussions d'ordre économique que les représentants
des milieux touristiques et de l'industrie automobile ont exprimées à l'endroit de
l'initiative. Parmi les partis politiques, seules l'Alliance des indépendants, l'Action
nationale et quelques sections cantonales du Parti socialiste s'étaient prononcées en
faveur de cette initiative. Quant aux grands partis bourgeois, ils ont été fort critiqués au
sein de leurs propres organisations de jeunesse pour leur attitude particulièrement
favorable à l'automobile. Cela avait déjà été le cas lors de la votation populaire sur

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 28.05.1978
HANS HIRTER
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l'initiative «démocratie dans la construction des routes nationales». Le 28 mai, le
peuple décida par 1'191'204 non contre 678'162 oui de rejeter l'initiative. Tous les
cantons l'ont rejetée, mais avec des majorités plus prononcées en Suisse romande
qu'en Suisse alémanique. 6

Innerhalb der kritischen Diskussion über den Strassenbau kündigte sich mit einem von
den POCH initiierten, von der GPS und der SAP mitgetragenen Volksbegehren eine
verschärfte Ablehnung an. Dieses verlangt, dass das gesamte Strassennetz nicht über
den am 30. April 1986 festgestellten Umfang hinaus erweitert wird. Würde die «Stopp
dem Strassenbau»-Initiative angenommen, dürften neue Strassenstücke nur gebaut
werden, wenn gleich grosse Flächen wieder anderen Zwecken zugeführt würden. Ideell
unterstützt wird das Begehren von der SPS und dem VCS. 7

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.11.1984
CLAUDE LONGCHAMP

Nach dem Entscheid des Parlaments vom Vorjahr über die Belassung der umstrittenen
Teilstücke im Nationalstrassennetz startete der VCS zusammen mit regionalen Komitees
vier eidgenössische Volksinitiativen gegen den Bau und Betrieb von Autobahnen
zwischen Murten und Yverdon (N 1), im Knonauer Amt (N 4), zwischen Biel und Solothurn
(N 5) und im Jura (N 16). Diese sogenannten Kleeblatt-Initiativen wurden
gesamtschweizerisch von der SPS, der GPS sowie verschiedenen
Umweltschutzorganisationen unterstützt. Sie kamen in weniger als drei Monaten
zustande. Da mit der Einreichung der vier Initiativen für die Fortsetzung der
Bauarbeiten keine aufschiebende Wirkung erzielt werden kann, drängten die Initianten
auf ein rasches Tempo bei der Behandlung der Volksbegehren. Eine von der LdU/EVP-
Fraktion eingereichte Motion (Mo. 87.593) verlangte ebenfalls ein Moratorium im
Autobahnbau bis zur Abstimmung über die Kleeblatt-Initiativen.

Indessen gingen die Planungsarbeiten für diese Teilstücke zum Teil forciert weiter, was
namentlich die Regierungen der Westschweizer Kantone begrüssten. Der Bundesrat
genehmigte das generelle Projekt Avenches - Murten/Löwenberg der N 1 und kam dabei
mit der Raumplanung in Konflikt, da das neue Trassee nicht mehr mit den Richtplänen
der Kantone Bern, Freiburg und Waadt übereinstimmt. Dies führte allein im Raum
Murten zu über 100 Einsprachen. Der Kanton Jura protestierte mit aller
Entschiedenheit gegen das Bestreben der Initianten nach einem autobahnfreien Jura
und begrüsste die bundesrätliche Genehmigung der Pläne für die Transjurane, die vom
Parlament 1984 als Ergänzung ins Nationalstrassennetz aufgenommen worden war. Die
vom Kanton Solothurn nach der Ablehnung seiner Standesinitiative gewünschten
Verbesserungen am Ausführungsprojekt des N 5-Abschnittes Biel - Solothurn wurden
vom Bund weitgehend akzeptiert. Trotzdem blieb der Widerstand ungebrochen, und
auch ein bisher unter Verschluss gehaltener Umweltverträglichkeitsbericht kam zum
Schluss, dass die N 5 die Jurafuss-Gemeinden nicht wesentlich vom Verkehr entlasten
würde. 8

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.03.1987
KATRIN HOLENSTEIN

L’exécutif a mis en consultation un projet d’ordonnance d’application de la redevance
poids lourds liée aux prestations (RPLP) qui prévoit que les transporteurs assument
eux-mêmes le coût des appareils de saisie. Obligatoires pour les camions suisses, les
compteurs seront facultatifs pour les étrangers. Parmi les milieux consultés, l’ASTAG a
vivement critiqué le projet, le jugeant discriminatoire pour les transporteurs suisses.
Les partis radical, PDC et UDC ont partagé cet avis. L’Automobile Club Suisse (ACS) et le
TCS ont exigé que la Confédération prenne ces coûts à sa charge. Radicaux et
démocrates-chrétiens ont estimé que les compteurs devaient être de la propriété de
l’Etat. Le PS, le Service d’information pour les transports publics (Litra), le Syndicat du
personnel des transports (SEV) et l’Association transports et environnement (ATE) ont
approuvé la solution de faire payer aux camionneurs les compteurs. Les cantons ont
dans l’ensemble été satisfaits de l’ordonnance. Les positions ont divergé sur la clé de
répartition des recettes. Par exemple, Soleure, traversé par d’importants tronçons
autoroutiers, s’est estimé défavorisé par rapport aux cantons périphériques. Ces
derniers recevront entre 20 et 25% du tiers réservé aux cantons. Les Grisons,
Thurgovie, Schaffhouse et le Jura ont insisté pour que l’ordonnance tienne compte des
régions excentrées. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.01.1999
LAURE DUPRAZ
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Réaffirmant son opposition à l’initiative "Rue pour tous", le Conseil fédéral a proposé,
comme promis, des mesures incitatives destinées aux cantons et communes afin
d’améliorer la sécurité des zones urbaines. Les modalités d’aménagement des zones 30
km/h seront simplifiées, dans le sens que les communes pourront librement définir
l’ampleur de ces zones et le type de routes où elles seront installées. Moritz
Leuenberger proposait cependant d’en exclure les routes principales, ainsi que celles
qui sont affectées à la "circulation générale". Il invitait en outre les communes à créer
des zones de rencontre qui auraient les mêmes caractéristiques que les anciennes rues
résidentielles, mais ne seraient pas limitées aux quartiers d’habitation. L’application
porterait sur les quartiers commerciaux ou artisanaux. Donnant suite à une requête
formulée par différents milieux, le DETEC souhaitait enfin recommander aux
automobilistes de circuler de jour avec les phares allumés. Si les opposants ne
remettaient pas en question la nécessité de diminuer le nombre d’accidents et
d’accroître la sécurité dans les localités, ils s’opposaient aux moyens et au montant de
la mise en œuvre de l’initiative. Pour son initiant – l’ATE –, la Confédération devait dans
un délai d’un an après son acceptation abaisser la vitesse maximale générale de 50
km/h à 30 km/h. Cette mesure serait obtenue en entreprenant des travaux nécessaires
évalués à CHF 1 milliard: îlots, giratoires, rétrécissements de routes, nouveau
revêtement, marquage, signalisation, passages protégés et gendarmes couchés. Les
Verts et le PS ont apporté leur soutien à cette initiative. Les adversaires contestaient le
montant des travaux, qu’ils estimaient à CHF 2 milliards, et se sont mobilisés contre
une généralisation de la vitesse maximale. Ils ne pensaient pas que des signalisations en
début de localité suffisaient à abaisser la vitesse des véhicules. Seuls des
aménagements routiers coûteux permettaient de discipliner les automobilistes. De
plus, l’initiative engendrerait, d’après eux, un risque d’embouteillage et un grave
problème pour les transports publics, car ceux-ci n’étaient pas mentionnés parmi les
exemptés. Ils perdaient ainsi leur avantage concurrentiel avec l’obligation de circuler à
30 km/h. Ces arguments étaient avancés par les partis bourgeois, les milieux
économiques et automobiles, le TCS et même le Bureau suisse de la prévention des
accidents.

Initiative populaire "Rues pour tous"
Votation du 4 mars 2001

Participation : 55,8%
Oui : 525 609 (20,3%) 
Non : 2 063 314 (79,7%) / (20 6/2 cantons)

Mots d’ordre :
– Oui: PS, Verts, PEP (3*); WWF, Pro Natura. 
– Non : PDC (2*), PRD, UDC, PL, UDF, DS, PdL; Economiesuisse, USAM, USP, USS. 
– Liberté de vote: PdT
* Recommandations différentes des partis cantonaux 10

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 04.03.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Pour préparer son contre-projet, le Conseil fédéral s’est basé sur un document qui
analysait l’évolution de la charge de trafic sur l’ensemble du réseau routier d’ici à 2020.
Pour lui, les flux autour des agglomérations, ainsi que sur quelques tronçons
d’autoroute, poseront problème à l’avenir. Une ébauche du contre projet a été rendue
public en août, la version définitive est attendue pour le printemps 2002. Elle prévoit
d’aménager les tronçons autoroutiers les plus encombrés et de désengorger les axes
autour des grandes agglomérations. Le Gothard ne figure pas parmi les routes
surchargées. D’après l’étude, c’est essentiellement le trafic Nord-Sud des vacanciers
qui cause une cinquantaine de jours de congestion par an. Par conséquent, le
percement d’un deuxième tunnel ne se justifiait pas pour le Conseil fédéral. Son
contre-projet ambitionnait avant tout de cordonner le développement de la route et du
rail en respectant la politique suisse des transports modal du premier vers le second.
Toujours pour faire face à l’initiative, le Conseil fédéral proposait qu’un second article
constitutionnel soit inséré dans le projet de la nouvelle péréquation financière avec les
cantons, donnant à la Confédération une responsabilité en matière de trafic
d’agglomération. Sans attendre la portée de cette proposition, le Conseil fédéral a pris
deux mesures à court terme. Le crédit alloué aux entreprises de transport régional et
local passera de CHF 130 à 170 millions dès 2002, afin de leur permettre de faire face
aux investissements les plus importants. Les projets des transports publics en
agglomération seront, d’autre part, pris en compte dans la deuxième étape de Rail
2000, ainsi que dans la convention sur les prestations 2003-2006 conclue avec les CFF.
Il est à noter que sur la question du percement du Gothard, l’étude de l’Office fédéral

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.09.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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des routes (OFROU), commandée par la sous-commission des transports du Conseil
national pour l’application de l’initiative Giezendanner (99.421), aboutissait à un résultat
totalement opposé de la simulation prise en compte par le Conseil fédéral. Les mesures
prônées par la sous-commission l’étaient par conséquent aussi. Afin de pouvoir lancer
une consultation et rédiger un message pour le Conseil national, la sous-commission a
décidé de ne pas intégrer l’initiative parlementaire dans le débat à venir sur l’initiative
Avanti. Elle préférait distinguer les deux textes afin que le peuple puisse en priorité se
prononcer sur le principe de la construction d’un deuxième tunnel routier au Gothard
(initiative Giezendanner). Bien qu’il n’ait pas à intervenir à ce stade de la procédure,
Moritz Leuenberger a approuvé le choix de la sous-commission.
Seul le PS a manifesté son soutien à l’encontre du Conseil fédéral face à l’initiative
Avanti. L’UDC souhaitait clairement le deuxième tunnel routier sous le Gothard et
appuyait l’initiative. Le PRD était également favorable au Gothard bis, mais refusait
l’idée d’un vote séparé proposé par la sous-commission du Conseil national. Quant au
PDC, il demandait au Conseil fédéral d’examiner la compatibilité entre le second tube
routier et l’article sur la protection des Alpes. 11

Dans le cadre de l'initiative parlementaire Giezendanner (udc, AG), la CTT-CN a
approuvé la proposition de sa sous-commission d'ouvrir une procédure de
consultation sur le doublement du tunnel routier du Gothard. Lors de la présentation
de son contre-projet à Avanti, la CTT-CN a dévoilé les résultats. Quatre cantons
(Appenzell Rhodes Intérieures, Bâle-Campagne, Obwald, Tessin), le PL, le PRD, l'UDC,
Economiesuisse et le lobby de la route (TCS, FRS, ASTAG) se sont déclarés favorables à
une planification immédiate d'un deuxième tube, puis une construction en
coordination avec celle du réseau autoroutier suisse. Treize cantons (Bâle-Ville, Berne,
Grisons, Jura, Lucerne, Neuchâtel, Nidwald, Schaffhouse, Schwyz, Soleure, Uri, Vaud,
Zoug, Zurich) se sont opposés au doublement. Le PCS, le PS, l'UDF et les Verts, ainsi
qu'une pléiade d'organisation environnementales (ATE, WWF) et l'Initiative des Alpes,
ont également manifesté leur opposition. Argovie, Appenzell Rhodes Extérieures,
Fribourg, Genève, Glaris, Uri, Valais et le PDC étaient d'accord avec un début immédiat
de la planification, mais sous conditions. Il est à noter qu'Uri s'est déclaré défavorable à
une dérogation de l'article constitutionnel sur la protection des Alpes sous couvert
d'une modification constitutionnelle. St Gall et Thurgovie ont renoncé à donner un avis.
Les résultats de cette consultation n'ont toutefois pas été utilisés, car le traitement par
la commission de l'initiative Giezendanner a été gelé. L'initiative Avanti avait la priorité
des membre de la commission, alors que Moritz Leuenberger souhaitait que le
parlement les traite ensemble. (Pour le procès de la discussion d'un second tube pour
le tunnel autoroutier du Gothard afin de réfaire celui-ci, voir ici (2008) et ici (2016).) 12

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 23.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Afin de promouvoir l’initiative « Pour un dimanche sans voitures par saison », ses
partisans ont joué sur son côté émotionnel, à savoir une utilisation inédite du temps et
de l’espace. Il s’agissait d’expérimenter de nouveaux modes de vie (animations
spontanées) et formes de mobilité sans danger (vélo, rollers, randonnée…), en
particulier pour les plus vulnérables. La population pourrait aussi jouir de journées sans
nuisances sonores. Le PS et les Verts se sont ralliés à cette argumentation. Le camp des
opposants était composé du Conseil fédéral, des partis de droite (UDC, PRD, PDC, PLS)
et des lobbies automobiles et économiques. Ces derniers y voyaient une mesure
autoritaire, allant à l’encontre de la liberté individuelle. L’initiative serait même
dangereuse car certains véhicules continueraient de circuler. De plus, l’impact
écologique serait faible. D’après les opposants, son acceptation aurait des retombées
négatives pour le tourisme, l’économie et les travailleurs du dimanche. Elle
discriminerait également les habitants de régions périphériques mal desservies en
transports publics et bloquerait le trafic international. Les accords bilatéraux signés
avec l’UE assurant la liberté des transports seraient ainsi violés.

Initiative „Pour un dimanche sans voitures par saison“ 
Votation du 18 mai 2003

Participation: 50%
Oui: 881 953 (37,6%) / cantons 0
Non: 1 460 794 (62,4%) / cantons 20 6/2 

Mots d'ordre:

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.05.2003
PHILIPPE BERCLAZ
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– Oui: PS, PE, PEV, PCS, PST, DS, UDF; USS.
– Non: PRD, PDC (1*), UDC, PL, PL; UCAPS, Economiesuisse, USAM, USP.
– Liberté de vote: CSC
* Recommandations différentes des partis cantonaux 13

Les opposants au contre-projet de l’initiative Avanti se sont fortement engagés durant
la campagne précédent la Votation. Leurs arguments se sont concentrés sur deux
éléments : la construction du tunnel du Gothard, qui sabotait l’objectif d’un transfert
du trafic des marchandises de la route au rail, et les coûts très élevés de réalisation de
l’initiative (oscillant entre CHF 30 et 40 milliards), alors que l’Etat devait opérer des
restrictions budgétaires. Les opposants craignaient également que l’extension de
certaines capacités routières favorise un engorgement du réseau. Le PS, les Verts, les
organisations de protection de l’environnement, les syndicats, ainsi que le PDC, contre
la recommandation de la direction de son parti, ont apporté leur soutien aux
adversaires du contre-projet. Les partisans d’Avanti ont pu compter sur l’appui du PRD,
de l’UDC et des associations d’entrepreneurs. L’UDC a toutefois reproché à ses
partenaires « leur mollesse » et leur manque d’engagement dans la campagne en
comparaison de leurs rivaux. Les partisans ont vanté le concept du contre-projet qui
permettait à la fois de promouvoir le trafic privé et les transports publics, et dont le
financement était assuré à long terme par l’utilisation des taxes à affectation spéciale
payées par les automobilistes. Ils récusaient les chiffres avancés par les opposants et
avançaient à la place la somme de CHF 20 milliards. Tout en défendant le texte soumis
au vote, Moritz Leuenberger, ministre en charge du dossier, n’a pas caché ses réserves
sur les modifications apportées par le parlement. Il a estimé qu’il appartenait à ce
dernier de défendre ses propositions.

Contre-projet de l'Assemblée fédérale relatif à l'initiative populaire "Avanti" 
Votation du 8 février 2004

Participation : 45,6%
Oui : 800 632 (37,2%) / cantons: 0
Non : 1 351 500 (62,8%) / cantons: 20 6/2

Mots d'ordre:
– Oui : PRD (1*), UDC (5*), PLS, PSL, Lega ; Economiesuisse, USAM. 
– Non : PS, PDC (5*), PES, PEC, PCS, PST, DS, UDF ; USS, CSC. 
* Recommandations différentes des partis cantonaux

Le contre-projet Avanti a été rejeté par 62,8% des votants et tous les cantons. La plus
forte opposition a été enregistrée aux Grisons (74,5% de non), à Uri (73,6%) et au Valais
(71,8%). A l’autre bout de l’échelle, le Tessin (55,7%), Zoug (58,1%) et Schwyz (58,3%) se
sont montrés les plus favorables. D’après les résultats de l’analyse Vox, il y a des
différences entre les diverses régions linguistiques quant au rejet du contre-projet.
Alors qu’en Suisse allemande et au Tessin le motif principal du rejet est d’empêcher la
construction du second tube du Gothard, la Suisse francophone met en exergue
l’importance des coûts. Les partisans et adversaires du contre-projet se sont rejoints
sur la nécessité d’investir dans les transports publics d’agglomérations. Selon l’Analyse
Vox, le comportement de vote dénote un fossé gauche/droite : les personnes à gauche
de l’échiquier politique rejettent le contre-projet, tandis que celles qui se situent à
droite l’acceptent de justesse. La position relative à la politique de protection de
l’environnement a influencé la décision de manière quasi identique. Le comportement
des sympathisants des partis montre que le scepticisme s’était largement répandu dans
le camp bourgeois. A l’inverse, la gauche a su motiver ses sympathisants à participer au
vote. Deux tiers de sympathisants du PDC ont suivi la recommandation de leur parti. 14

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.02.2004
PHILIPPE BERCLAZ

La majorité des organismes consultés a salué la création d’un fonds d’infrastructure
pour financer les mesures de désengorgement du trafic public et privé. La réalisation
d’un fonds d’urgence a, par contre, été contestée. Les partis de droite, l’Alliance des
transporteurs, economiesuisse, l’USAM et la branche de la construction l’ont jugée
inutile et anticonstitutionnelle. Ils ont estimé qu’un seul fonds, complété par une
disposition pour les réalisations prioritaires, était suffisant. L’UDC, le TCS, la Fédération
routière suisse, l’USAM et Construction-Suisse ont critiqué la liste des projets urgents

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.10.2005
PHILIPPE BERCLAZ
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du Conseil fédéral dans laquelle figure notamment le CEVA genevois, la gare souterraine
de Zurich ou la ligne Mendrision-Varese. Se basant sur une expertise commandée par le
TCS, cette répartition est à leurs yeux une entorse à la Constitution, car les recettes des
impôts routiers doivent être destinées au réseau routier. L’avis de droit sur la question
de l’utilisation des recettes routières à affectation obligatoire (impôt sur les huiles
minérales, vignette autoroutière) a été demandé au professeur Grisel. Selon, M. Grisel,
le cofinancement des infrastructures ferroviaires (RER) dans le trafic d’agglomération
par le biais des recettes routières à affectation obligatoire n’est pas conforme à la
Constitution. Les organisations environnementales, le PS et les Verts se sont
positionnés, à l’inverse, en faveur d’un fonds d’urgence pour les projets
d’agglomérations non contestés. Ils craignent qu’un fonds unique, centré sur la
construction routière n’engloutisse tous les moyens mis à disposition. Les Verts, l’ATE,
Greenpeace, le WWF, Pro Natura et l’Initiative des Alpes ont exigé qu’au moins un tiers
du fonds soit réservé au trafic d’agglomération, les autres projets devant être liés aux
transports publics routiers et ferroviaires. Une autre requête demande que la mobilité
douce soit davantage prise en compte dans le projet du Conseil fédéral. Afin de
répondre à l’expertise du TCS, l’Office fédéral de la justice (OFJ), sur demande du
DETEC, a effectué une contre-expertise. Il est arrivé à la conclusion que le nouvel
article, tel qu’il a été adapté après l’approbation de la nouvelle péréquation financière,
permet d’utiliser le fonds routier pour financer la construction d’infrastructures
ferroviaires (RER). Le libellé autorise l’utilisation du fonds routier pour financer des
travaux ferroviaires s’ils contribuent à désengorger les routes dans les agglomérations.
Dans le cadre de la nouvelle péréquation, le législateur a précisé que le produit des
impôts routiers est affecté « au financement des tâches et dépenses, liées à la
circulation routière: (…) mesures destinées à améliorer les infrastructures de transport
dans les villes et les agglomérations (…) ». 15

Der Nationalrat lehnte einen Rückweisungsantrag Wäfler (edu, ZH) ab, welcher die
dringlichen Projekte im Rahmen der bestehenden, ordentlichen Bewilligungs- und
Finanzierungsverfahren durchführen wollte. In der Detailberatung folgte der Rat
weitgehend der kleinen Kammer. Er lehnte sowohl eine von der SVP verlangte
Aufstockung von rund CHF 7 Mrd. als auch eine von der Kommissionsmehrheit
gewünschte Erhöhung von CHF 3 Mrd. für die Beseitigung von Engpässen im
Nationalstrassenbau ab, aber auch eine von den Grünen beantragte Kreditaufstockung
von CHF 1 Mrd. zugunsten des Agglomerationsverkehrs. Damit beliess der Nationalrat
den Gesamtkredit für den Infrastrukturfonds bei CHF 20,8 Mrd. Eine ausführlichere
Diskussion löste die von bürgerlicher Seite aufgeworfene Frage aus, ob ein allfälliges
Nettovermögen des Infrastrukturfonds wie beim FinöV-Fonds zu verzinsen sei.
Bundesrat Leuenberger erklärte, eine Verzinsung des Nettovermögens belaste die
Finanzrechnung mit jährlich zusätzlich CHF 60-150 Mio.; der Vergleich mit dem FinöV-
Fonds hinke, da dieser auf einem anderen Konzept beruhe und nie ein Nettovermögen
aufweisen werde. Nach der Detailberatung zeigte sich ein Teil der Ratsrechten vom
Resultat enttäuscht. Der Nationalrat billigte die Vorlage in der Gesamtabstimmung mit
125:39 Stimmen. Die SP-Fraktion zog ihre parlamentarische Initiative (03.461) zur
Finanzierung des öffentlichen Agglomerations- und des Langsamverkehrs zurück. 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.10.2006
MAGDALENA BERNATH

Le parlement cantonal zurichois n’a pas attendu le feu vert des autorités fédérales pour
inscrire dans son plan directeur des transports le principe de l’introduction à moyen
terme d’un tel système de taxe (Road Pricing) pour la ville de Zurich, voire son
agglomération. Principaux promoteurs de cette innovation, les députés écologistes et
socialistes ont souligné qu’il s’agissait d’une taxe environnementale, selon le principe
du pollueur-payeur, dont le produit devrait servir au développement des transports
publics, et non à la construction de nouvelles routes. À l’opposé, UDC et PRD ont
dénoncé le caractère antisocial de cette taxe qui empêcherait les personnes de
conditions modestes de se déplacer en automobile en ville de Zurich. Suite à la
décision du Conseil fédéral, les autorités de la ville de Berne ont pour leur part
communiqué qu’elles privilégiaient une solution au niveau de l’agglomération bernoise,
et non uniquement de la capitale, en concertation avec le canton. Le PS bernois a
déposé des propositions en faveur du Road Pricing au Grand conseil et au législatif de
la capitale. 17

KANTONALE POLITIK
DATUM: 08.12.2007
NICOLAS FREYMOND
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Le Conseil national s’est saisi du projet de loi relative à la vignette autoroutière. Après
avoir rejeté une proposition de non entrée en matière du directeur de l’ASTAG, Adrian
Amstutz (udc, BE), le plénum a refusé, par 98 voix contre 51, de renvoyer le projet au
Conseil fédéral avec mandat d’y introduire une vignette électronique (e-vignette),
comme le proposait une minorité rose-verte de la CTT-CN. Le conseiller fédéral Hans-
Rudolf Merz et la majorité bourgeoise de la chambre basse y ont vu la première étape
vers l’instauration d’un système de péage routier (Road Pricing), option qu’ils ont
entendu exclure. Les députés ont également rejeté une proposition de renvoi
Schwander (udc, SZ) visant à réinscrire dans la Constitution le montant maximal de CHF
40 pour l’achat de la vignette. Lors de la discussion par article, plusieurs propositions
d’amendement ont été repoussées à de larges majorités. La chambre basse a ainsi
balayé le triplement du prix de la vignette souhaité par le groupe écologiste. Elle a par
ailleurs suivi le Conseil fédéral en acceptant de doubler le montant de l’amende (CHF
200), contre le camp rose-vert qui souhaitait la fixer à CHF 250 et le groupe UDC
favorable au statu quo. Par 98 voix contre 78, le Conseil national a suivi la minorité
rose-verte de la CTT-CN emmenée par Berberat (ps, NE) et a exclu la possibilité de
déléguer à des tiers, par contrat, les contrôles et la poursuite pénale en procédure
simplifiée à la frontière. La majorité, issue des rangs socialistes, écologistes et UDC, a
en effet estimé que, la poursuite pénale étant une mission centrale de l’Etat, elle ne
saurait être déléguée au secteur privé. Au vote sur l’ensemble, le projet amendé a été
approuvé par 106 voix contre 50, malgré l’opposition quasi unanime du groupe UDC.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.04.2009
NICOLAS FREYMOND

Contre l’avis de la majorité de sa CTT, le Conseil des Etats a décidé, par 21 voix contre 8,
de donner suite à une initiative parlementaire Stähelin (pdc, TG) visant à supprimer la
vignette pour les vélos. La majorité s’est ralliée à l’argumentaire de l’initiant soulignant
l’archaïsme et l’inutilité du dispositif, dans la mesure où pratiquement tous les
habitants du pays bénéficient d’une assurance responsabilité civile (RC). Pour la
majorité de la CTT et la minorité rose-verte du plénum, deux arguments plaidaient pour
le maintien de la vignette : la modicité du coût de cette assurance et le fait qu’environ
10% de la population, issus des milieux défavorisés, ne bénéficient pas d’une
couverture RC privée. La CTT-CN a adhéré à la décision de la chambre haute. 18

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 25.08.2009
NICOLAS FREYMOND

La consultation sur le programme d’action visant à augmenter la sécurité routière
« Via sicura » s’est terminée au printemps. Le PDC, le PLR et l’UDC ont rejeté
globalement le projet, tandis que le PS l’a soutenu avec des réserves mineures. Tant les
partis bourgeois que les associations représentant les intérêts de l’industrie
automobile et du transport routier privé ont critiqué la criminalisation des
automobilistes induite, selon eux, par le programme sous prétexte de lutter contre une
minorité de graves délinquants routiers. À l’inverse, les cantons d’Argovie, de Berne, de
Bâle-Campagne et de Soleure ont réclamé des sanctions plus sévères contre les
chauffards. 19

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.09.2009
NICOLAS FREYMOND

La CTT-CE a présenté un projet de modification de la loi sur la circulation routière
(LCR) consistant en la suppression de la vignette pour les vélos et concrétisant ainsi
l’initiative parlementaire Stähelin (pdc, TG) à laquelle le Conseil des Etats et la CTT-CN
avaient décidé de donner suite l’année précédente. La commission a motivé la
suppression de cette assurance responsabilité civile (RC) obligatoire pour les cyclistes
par ses coûts administratifs jugés excessifs et par le fait que plus de 90% de la
population est couverte par une assurance RC privée. Cette assurance obligatoire
subsistera cependant pour les cyclomotoristes.

Le Conseil fédéral s’est dit favorable en principe à la suppression de la vignette pour les
vélos. Il a cependant mis en garde contre les inconvénients de cette suppression en
matière de protection des personnes lésées. Selon le projet de la CTT-CE, une victime
ne pourra en effet plus exiger la couverture du dommage directement auprès d’une
assurance autorisée à pratiquer en Suisse : elle devra en premier lieu s’adresser à
l’auteur du dommage, puis, si nécessaire, le poursuivre en justice. En outre, elle ne
pourra bénéficier d’un soutien financier du Fonds national suisse de garantie (FNG)
qu’à titre subsidiaire et sans doute plusieurs années après les faits, si l’auteur du
dommage ne dispose pas d’une assurance RC privée. Pour ces raisons, le gouvernement
a exigé l’octroi à la personne lésée d’un droit de créance contre le FNG, lorsqu’aucune
assurance RC n’est tenue à des prestations ou que l’absence d’assureur est contestée.

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 01.10.2010
NICOLAS FREYMOND
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Au Conseil des Etats, lors du débat d’entrée en matière, la suppression a été combattue
par des sénateurs socialistes, qui ont rappelé que si elle permettait d’économiser 1
franc de coûts administratifs par vignette, elle engendrerait sans aucun doute une
hausse des primes de la RC privée. Or si cette augmentation excède 4 francs, alors le
nouveau système sera plus coûteux que l’ancien. L’entrée en matière a toutefois été
décidée sans opposition. Lors de la discussion par article, le projet de la CTT n’a pas
suscité de débats et les sénateurs ont approuvé tacitement l’amendement proposé par
le Conseil fédéral. Au vote sur l’ensemble, ils ont adopté cette modification de la LCR
par 25 voix contre 6 et 2 abstentions.

Au Conseil national, une minorité verte de la CTT-CN s’est opposée à l’entrée en
matière, au motif que le système en vigueur fonctionne à satisfaction et que plusieurs
associations de transports sont favorables à son maintien. Par 93 voix contre 56, les
députés ont rejeté cette proposition, puis, sans discussion, ils ont adopté le projet, par
96 voix contre 51. En votation finale, les chambres ont confirmé leur premier vote,
respectivement par 38 voix contre 2 et par 127 voix contre 58. 20

Im März 2014 nahm der Ständerat als Erstrat die Beratung über die Änderung des
Bundesgesetzes über den Strassentransitverkehr im Alpengebiet (Sanierung Gotthard-
Strassentunnel) auf. Die Kommission für Verkehr und Fernmeldewesen der kleinen
Kammer (KVF-SR) empfahl dem Plenum mit 7 gegen 6 Stimmen, auf die Vorlage
einzutreten und ohne Änderung zuzustimmen. Eine Minderheit Stadler (glp, UR)
beantragte Nichteintreten, eine Minderheit I Janiak (sp, BL) forderte die Rückweisung
an den Bundesrat mit dem Auftrag, die Vereinbarkeit mit dem Landverkehrsabkommen
sowie die Verfassungsmässigkeit vertieft zu prüfen. Eine Minderheit II Graber (cvp, LU)
verlangte die Rückweisung an den Bundesrat, damit dieser aufzeige, wie die
Forderungen der Zentralschweizer Regierungskonferenz in der Vorlage erfüllt werden.
Eine Minderheit III Graber (cvp, LU) beantragte schliesslich die Rückweisung an den
Bundesrat mit dem Auftrag, ein Programm vorzulegen, welches aufzeigt, welche
Strassenbauprojekte wegen der zweiten Röhre entfallen bzw. verzögert werden und wie
die Mehrkosten aus dem Unterhalt der zusätzlichen Röhre finanziert werden. In seinem
Votum für den Antrag der Kommissionsminderheit nahm Standerät Markus Stadler
Bezug auf die wichtigsten Argumente der Kommissionsmehrheit. Im Gegensatz zur
Darstellung der Mehrheit werde das Tessin während der Sanierung nicht abgeschnitten:
Der neue Gotthard-Basistunnel sei bis dahin in Betrieb und neben dem Gotthard
führten auch noch andere Pässe in den Norden. Zudem wäre es möglich, den Tunnel in
den Sommermonaten zu öffnen. Die Verkehrssicherheit werde durch eine zweite Röhre
nur in den Röhren erhöht, auf den Zufahrtsstrecken erhöhe sich dafür das Unfallrisiko
durch erwarteten Mehrverkehr. Die Sicherheit lasse sich mit einfachen Massnahmen
sehr viel günstiger und effizienter steigern: Beispielsweise könnte der Mindestabstand
zwischen Lastwagen erhöht oder die Höchstgeschwindigkeit gesenkt werden. Stadler
betonte zudem den Widerspruch der Vorlage mit dem Alpenschutzartikel. Weitere
Rednerinnen und Redner sorgten für eine ausgesprochen lange Eintretensdebatte. Mit
25 gegen 16 Stimmen trat die kleine Kammer schliesslich auf die Vorlage ein und lehnte
sämtliche Minderheitenanträge ab. In der Gesamtabstimmung stimmte der Ständerat
der Vorlage ebenfalls mit 25 gegen 16 Stimmen zu. Der Nationalrat debattierte in der
Herbstsession über die Vorlage. Neben dem Minderheitenantrag Rytz (gps, BE) auf
Nichteintreten waren weitere Minderheitsanträge gestellt worden: Minderheit I Graf-
Litscher (sp, TG) forderte die Rückweisung an den Bundesrat mit dem Auftrag,
Verfassungsmässigkeit sowie Vereinbarkeit mit dem Landverkehrsabkommen vertieft zu
klären. Die Minderheit II Graf-Litscher (sp, TG) verlangte die Rückweisung an den
Bundesrat verbunden mit der Aufgabe, ein Verzichts-, Verzögerungs- und
Finanzierungsprogramm vorzulegen. Die Minderheit III Grossen (glp, BE) beantragte die
Rückweisung an den Bundesrat mit dem Auftrag, in Artikel 84 Absatz 3 der
Bundesverfassung ergänzend festzuhalten, dass die Benutzung zusätzlicher Fahrspuren
pro Richtung auf Transitachsen im Alpengebiet verboten ist. Minderheit IV Nordmann
(sp, VD) wollte die Rückweisung an den Bundesrat mit dem Auftrag verbinden, dem
Parlament eine Sanierung ohne zweite Röhre dafür mit zeitlich umfassendem
Bahnverlad von Strassenfahrzeugen zu unterbreiten. Nach langer Debatte zeigten sich
sowohl in der Abstimmung über Eintreten wie auch in den Abstimmungen über die
Rückweisungsanträge klare Gräben entlang der Parteilinien: Die Fraktionen von SP,
Grünen und Grünliberalen stimmten geschlossen für Nichteintreten und für die
Rückweisungsanträge, während die Fraktionen von SVP, FDP, CVP und BDP (bis auf 2
Stimmen) geschlossen für die bundesrätliche Vorlage eintraten. In der
Schlussabstimmung vom 26. September 2014 nahm der Nationalrat die Vorlage mit 120
gegen 76 Stimmen an, der Ständerat mit 28 zu 17 Stimmen. Der Verein „Nein zur 2.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.03.2014
NIKLAUS BIERI
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Gotthardröhre“, welchem neben SP, Grünen, Grünliberalen auch EVP und CSP sowie
über 40 weitere national oder regional tätige Organisationen angehören, ergriff das
Referendum. Bereits im Dezember und somit noch vor Ablauf der Referendumsfrist am
15.1.2015 liess der Verein verlauten, die notwendigen 50'000 Unterschriften seien
beglaubigt, darüber hinaus seien noch einmal so viele zusätzliche Unterschriften
zusammengekommen. 21

Die beiden Räte stimmten in der Sommersession 2021 der Abschreibung einer Motion
der SP-Fraktion betreffend die Verringerung des Strassenlärms zu. Der Bundesrat
hatte die Motion im Mai 2021 erfüllt, indem er eine entsprechende Änderung der
Lärmschutz-Verordnung vorgenommen hatte. 22

MOTION
DATUM: 09.06.2022
BERNADETTE FLÜCKIGER

Eisenbahn

Für weniger dringlich als die neuen Haupttransversalen (NHT) hält der Bundesrat den
Bau einer neuen Bahn-Alpentransversale. Dementsprechend verschob er den
Entscheid über die Linienwahl (Splügen- oder Gotthard-Tunnel). In diesem
Zusammenhang ist auf die grundsätzlichen Probleme der schweizerischen Transitpolitik
hinzuweisen. Seit der Eröffnung des Gotthard-Strassentunnels hat der Schwerverkehr
auf dieser Strecke massiv zugenommen. Folge hiervon ist einerseits eine starke
Umweltbelastung in den betroffenen Regionen und andererseits ein Rückgang des
Anteils der SBB am transalpinen Güterverkehr. Diese Entwicklung ist im Berichtsjahr
noch gefördert worden durch den Beschluss des Bundesrates, die bisherigen
Sperrzeiten für den Schwerverkehr am Gotthard und am San Bernardino versuchsweise
aufzuheben. Empört über diese Massnahme zeigte sich insbesondere die SPS. 23

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.06.1983
REGINA ESCHER

Agglomerationsverkehr, öffentlicher Verkehr

Nachdem in Zürich und anderen deutschschweizer Städten der grosszügige Ausbau des
öffentlichen Agglomerationsverkehrs seit einigen Jahren im Gang ist, werden nun auch
in Genf entsprechende Projekte konkret diskutiert. Die Kantonsregierung sprach sich
für den Bau einer Metro aus, deren Baukosten sie auf rund CHF 1 Mia. veranschlagte.
Unterstützt wurde sie darin von den Bürgerlichen und den Automobilverbänden,
allerdings nur unter der Voraussetzung, dass sie von ihren Plänen zur gleichzeitigen
Beschränkung des Motorfahrzeugverkehrs absehe. Opposition erwuchs dem Projekt von
den Grünen und der SP, welche einen Ausbau des oberirdischen Tramnetzes
bevorzugen. 24

KANTONALE POLITIK
DATUM: 16.11.1987
KATRIN HOLENSTEIN

Umweltschutz

Luftreinhaltung

Alle Bundesratsparteien, die Automobil- und die Umweltverbände begrüssten den
bundesrätlichen Massnahmenkatalog und bekräftigten ihr grundsätzliches
Einverständnis mit der Stossrichtung des Luftreinhalte-Konzepts. Von den
Massnahmen, die der Bundesrat möglichst rasch verwirklichen möchte, stiessen die
vorgeschlagenen Verschärfungen der Abgasvorschriften mehrheitlich auf Zustimmung.
Hingegen meldeten die FDP, die SVP und die Automobilverbände gegen die Einführung
einer Lenkungsabgabe auf Brenn- und Treibstoffen, aber auch gegen die Erhebung
einer leistungsabhängigen Schwerverkehrssteuer Bedenken an. Konsequentere Schritte
zur Verminderung der Luftbelastung durch den Verkehr verlangten die
Umweltorganisationen und die SP. Dabei stellten sie auch eine weitere Zunahme der
Mobilität in Frage. Einstweilen ist das Parlament noch nicht bereit, drastische und bei
breiten Bevölkerungsschichten wenig populäre Massnahmen zu beschliessen. So lehnte
der Nationalrat eine Standesinitiative des Kantons Bern (Kt.Iv. 85.202), welche die
Vorbereitung einer Treibstoffrationierung verlangte, mit 91 zu 36 Stimment ab. 25

BERICHT
DATUM: 10.09.1986
KATRIN HOLENSTEIN
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Allgemeiner Umweltschutz

Weitergehende Forderungen erhoben insbesondere die Umweltorganisationen. Zur
Popularisierung ihrer Ideen veranstalteten sie am 5. Mai in Bern eine Demonstration
zugunsten des Waldes, an der rund 30 000 Personen teilnahmen. Propagiert wurden
unter anderem, mittels einer Rationierung den Treibstoffverbrauch um die Hälfte zu
senken, sowie den Nationalstrassenbau zu stoppen und die frei werdenden Gelder in
den öffentlichen Verkehr umzulenken. Bei der Debatte über die Regierungsrichtlinien
1983-87 versuchte die SP-Fraktion der Bundesversammlung erfolglos, einen Teil dieser
Forderungen mit einer Motion zum Notprogramm zu erklären und damit den Bundesrat
zu rascherem Handeln zu zwingen. Dagegen vereinbarten die Spitzen der vier
Regierungsparteien, ein gemeinsames Programm zur Rettung des Waldes
vorzubereiten. In ihren Empfehlungen, die sie kurz vor Jahresende veröffentlichten,
wünschten sie von der Exekutive eine schrittweise Verschärfung und Erweiterung der
ergriffenen Massnahmen in den Bereichen Verkehr und Energie: Im wesentlichen wurde
vorgeschlagen, bleifreies Benzin durch eine Differenzierung des Treibstoffzolls zu
begünstigen, die amerikanischen Abgasnormen ab Modelljahr 1988 obligatorisch zu
erklären und bis dahin Fahrzeuge, welche diese bereits erfüllen, steuerlich zu
bevorteilen; das gleiche solle mit Fahrzeugen geschehen, die mit Katalysatoren
ausgerüstet seien. Bei der Heizkostenabrechnung wurde ein Obligatorium für eine
verbrauchsabhängige Ausgestaltung grundsätzlich unterstützt; sodann fanden strengere
Werte für den zulässigen Schwefelgehalt aller Heizölsorten Eingang in das «10-Punkte-
Programm» der Regierungsparteien. 26

MOTION
DATUM: 31.12.1984
CLAUDE LONGCHAMP

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Für die eidgenössischen Abstimmungen beschloss der Parteivorstand der SP
Stimmfreigabe zum Rebbaubeschluss, ein Ja zu den Volksinitiativen für die
Beschränkung des Strassenbaus (freie Aarelandschaft zwischen Biel und
Solothurn/Zuchwil, autobahnfreies Knonauer Amt, autobahnfreie Landschaft zwischen
Murten und Yverdon, «Stopp dem Beton») und ein Nein zur Änderung des
Bundesgesetzes über die Organisation der Bundesrechtspflege. Beim zweiten
Abstimmungspaket empfahl die SP die Ja-Parole zum Energieartikel und zu den beiden
Atominitiativen (Ausstieg aus der Atomenergie, Moratorium) und die Nein-Parole zur
Änderung des Strassenverkehrsgesetzes. Bei den Strassenbauvorlagen machten
allerdings die meisten französischsprachigen Kantonalparteien den ökologischen Kurs
der Parteileitung nicht mit. 27

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 21.09.1990
MATTHIAS RINDERKNECHT

Im Dezember kam es zu einem SP-Hauskrach zwischen Parteipräsident Bodenmann und
Bundesrat Leuenberger. Bodenmann hatte kurz vor einem Treffen zwischen
Leuenberger und dem österreichischen Verkehrsminister telefonisch beim
österreichischen Verkehrsministerium interveniert und geraten, nicht auf die
bundesrätlichen Vorschläge einzugehen. Leuenberger warf Bodenmann daraufhin via
Medien vor, die bilateralen Verhandlungen mit der EU zu torpedieren. Auch die
bürgerlichen Parteien kritisierten den europapolitischen Sololauf Bodenmanns harsch.
In einer Erklärung hiess die SP-Fraktion die internationalen Kontakte ihres Präsidenten
jedoch ausdrücklich gut. 28

PARTEICHRONIK
DATUM: 11.12.1996
EVA MÜLLER
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Verbände

Verkehr

Der Verkehrsclub der Schweiz (VCS) beschloss im Sommer die Lancierung einer
Volksinitiative „Für mehr öffentlichen Verkehr“. Diese will den Verteilschlüssel der von
den Strassenbenützern bezahlten Treibstoffabgaben massiv zugunsten des
Schienenverkehrs verändern. Die Unterschriftensammlung für die Initiative soll erst
2009 gestartet werden. Gegen das von der SP, den Grünen und den
Umweltschutzverbänden unterstützte Projekt meldete der TCS sofort heftigen
Widerstand an. Nach dessen Ansicht sei eher das Gegenteil der Forderungen des VCS
angebracht, nämlich eine politische und finanzielle Trendumkehr zugunsten des
Strassenbaus. 29

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.06.2008
HANS HIRTER
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